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CÔTE-D'OR

Renseignements et réservations :
03.80.62.89.98 www.chateau-gilly.com

Suivre D974 entre Dijon et Beaune

Formule à 24 € par personne
(hors boissons)

Mardi 13 juillet 2010
Dîner & feu d’artifice

Apéritif servi sur la terrasse, dîner au restaurant
« Le Clos Prieur » et feu d’artifice tiré dans

le jardin à la française vers 23 heures

105 € par personne
(boissons incluses)

A la belle saison, la Terrasse du Potager ombragée
et verdoyante vous ouvre ses portes.

Déjeuner à 24 € par personne avec un menu
comprenant 3 choix d’entrées, de plats

et de desserts différents chaque semaine.

Ouvert du lundi au samedi de 12 à 14 heures
(sauf fêtes et jours fériés)

Déjeuner

Terrasse Potager
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2 000 C’est
le nombre de voies
d’escalade se trouvant
sur les 17 falaises
équipées de Côte­d’Or.
La preuve que les sports
nature connaissent
un vrai succès dans
le département

£ Agriculture. La sucrerie d’Aiserey est en pleine reconversion grâce au développement
durable. Trois projets innovants sont en train de voir le jour. À lire en page 9

Xavier Bertrand, le patron
de l’UMP, reviendra sur
différents thèmes de
l’actualité comme l’affaire
Bettencourt ou la réforme
des retraites.

A LIRE DEMAIN DANS LE BIEN PUBLIC

£ L’interview politique du dimanche

BÂTIMENT.Des jeunespeuventdésormaisapprendreàconduiredesutilitairesdans leurentreprise.

Apprentisbienaccompagnés
RésultatAvec laconduiteaccompagnée,70%des jeunes
réussissent leurpermisaupremieressai (­de50%pour lesautres).

1700 Lenombred’entreprisesartisanalesdubâtiment recensées
enCôte­d’Orpar laCapeb21.

Que des apprentis du
bâtiment puissent
pratiquer la condui-
te accompagnée en

entreprise… C’est le fonde-
ment de la convention dépar-
tementale signée hier entre la
préfecture, la Capeb 21 et dif-
férents partenaires (*). Une
première au niveau de la
Bourgogne. « Ce dispositif va
donner la possibilité à un ap-
prenti d’uneentrepriseartisa-
nale d’apprendre à conduire
unvéhiculeutilitaire– moins
de 3,5 tonnes – dans le cadre
de la conduite accompagnée,
en ayant comme accompa-
gnateur, son tuteur, c’est-à-di-
re lechefd’entreprisesou l’un
de ses salariés », a expliqué
hier, dans les locaux de l’en-
treprise Des Ateliers du bois
Penneçot à Varanges, Chris-
tian Durupt, président de la
Capeb de Côte-d’Or. Le pre-
mier à expérimenter ce dis-
positif ? Il s’appelle Guillau-
me Robadey, bientôt 17 ans,
en formation de couverture
au CFA BTP Antoine-Rosati
à Dijon : « C’est vraiment très
positif. Mes parents étant res-
taurateurs, ils n’ont pas vrai-

ment le temps de me faire
profiter de la conduite ac-
compagnée », précise-t-il.
Rappelons que celle-ci néces-
site 3 000 km au compteur…
« C’est vraiment une intégra-
tion dans l’entreprise diffé-
rente pour le jeune », ajoute
Bruno Gabette, son tuteur, à
la tête de l’entreprise Blan-
chet à Dijon. « C’est l’aider

par rapport aux anciens et le
valoriser, le responsabiliser. »
Les apprentis bénéficieront
d’une formation théorique à
la conduite, dans le cadre
d’un cursus d’enseignement
collectif, dispensé par l’Asso-
ciation nationale pour la pro-
motion de l’éducation routiè-
re. Un outi l multimédia
permettra également d’ac-
quérir des connaissances à la
pratique et à l’utilisation d’un
véhicule utilitaire. Pour le
moment, trois autres jeunes
de Côte-d’Or doivent profiter
rapidementdecetteconduite
accompagnée. À terme, la
Capeb en espère, au mini-
mum, une quinzaine par an.

Un comité de suivi, composé
des partenaires, sera mis en
placeenseptembreetune im-
portante campagne de com-
munication va être lancée
p o u r s e n s i b i l i s e r l e s
1 700 employeurs de la bran-
che à cette démarche.

CYRILL BIGNAULT

c.bignault@lebienpublic.fr

(*) PARTENAIRES Capeb
21, l’Etat, les centres de forma­
tion CFA Antoine­Rosati et Les
Compagnons du devoir,
l’ANPER, l’Association nationa­
le pour la promotion de l’édu­
cation routière, la Carsat Bour­
gogne­Franche­Comté et
Pro BTP.

Des jeunes apprentis pour­
ront désormais suivre la
conduite accompagnée au
sein des entreprises artisa­
nales de Côte­d’Or.

Guillaume Robadey, ici avec son tuteur Bruno Gabette à la tête de l’entreprise Blanchet,
sera le premier en Côte­d’Or à expérimenter ce dispositif. Photo LBP

“Nous
appuierons ce
dispositif, bien
sûr… ”

Christian de Lavernée, préfet

L’EXPERT

«Derrière l’objectif
premier de préve-

nirlerisqueroutierenmilieu
professionnel,cettedémar-
cheseplaceaucœurdespré-
occupationsdesentreprises
entermedevalorisationde
leurimageetd’accèsàl’em-
ploi.Denombreux jeunes
ne trouventpasdeposteà
l’issueduCAPs’ilsn’ontpas
depermisdeconduire,critè-
reessentielderecrutement
dans lesentreprisesartisa-
nalesdubâtiment,dontune
surdeuxestenmilieurural
enCôte-d’Or.Cedispositif
présente non seulement
l’avantage pour le jeune
d’adopterlesbonscompor-
tementsauvolantdesvéhi-
culesutilitaires,maisaussi
d’apprendrecomment les
chargerefficacementeten
toutesécurité.»

CHRISTIAN DURUPT
Président Capeb Côte­d’Or

«L’image
et l’emploi»


